
VOTRE ATTESTATION D'ACCUEIL

Résidents étrangers

Une personne étrangère, qui souhaite venir en France pour une visite privée ou familiale inférieure à 3 mois, doit
présenter un justificatif d'hébergement. Ce document appelé attestation d'accueil est établi par la personne qui
l'accueillera à son domicile lors du séjour en France. La demande est faite en mairie. L'attestation est délivrée si
l'hébergeant remplit certaines conditions.

Comment faire ?

La démarche se fait directement en mairie. Pour retrouvez la liste des pièces à fournir et prendre rendez-vous, vous
pouvez accéder au portail O.Net Citoyen ou contacter directement le Service à la population

Contactez le service à la population

À PARTIR DE QUEL ÂGE UN AGENT PUBLIC PEUT-IL PARTIR EN
RETRAITE ?

Vous souhaitez connaître l’âge minimum à partir duquel vous pouvez partir à la retraite ? Cela dépend de votre date
de naissance et si vous êtes fonctionnaire, selon que vous êtes de catégorie active ou sédentaire. Retrouvez les
informations correspondant à votre situation.

Comment savoir si je suis fonctionnaire de catégorie active ou sédentaire ?

Vous êtes fonctionnaire de catégorie active si vous occupez un emploi ou avez occupé un ou plusieurs emplois
classés en catégorie active pendant une durée minimum.

Les emplois sont classés en catégorie active par décret.

Un emploi de catégorie active est un emploi soumis à un risque particulier ou à des fatigues exceptionnelles.

Par risque particulier ou fatigues exceptionnelles, il faut entendre les risques inhérents de façon permanente à un
emploi et conduisant à une usure prématurée telle, qu’elle justifie un départ anticipé à la retraite.

Les emplois suivants sont, par exemple, classés en catégorie active : surveillant pénitentiaire, sapeur pompier
professionnel, égoutier, agent de service mortuaire, etc.

Tout emploi qui n’est pas classé en catégorie active est par défaut un emploi de catégorie sédentaire.

Si vous souhaitez avoir des précisions sur votre situation personnelle, rapprochez-vous de votre direction des
ressources humaines.

URL de la page : https://www.onet-le-chateau.fr/votre-mairie/vos-demarches/citoyennete-
etat-civil/residents-etrangers/?xml=F2786
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L’âge à partir duquel vous pouvez partir à la retraite dépend de votre date de naissance :
Âge à partir duquel vous pouvez partir à la retraite

VOUS ÊTES NÉ : VOUS POUVEZ PARTIR EN RETRAITE À
PARTIR DE :

AVANT LE 1ER SEPTEMBRE 1961 62 ans

ENTRE LE 1ER SEPTEMBRE 1961 ET LE 31
DÉCEMBRE 1961

62 ans et 3 mois

EN 1962 62 ans et 6 mois

EN 1963 62 ans et 9 mois

EN 1964 63 ans

EN 1965 63 ans et 3 mois

EN 1966 63 ans et 6 mois

EN 1967 63 ans et 9 mois

À PARTIR DU 1ER JANVIER 1968 64 ans

Il est possible de partir en retraite anticipée avant l’âge minimum de départ si vous vous trouvez dans l’une des
situations suivantes et remplissez les conditions exigées :

Vous êtes fonctionnaire de catégorie sédentaire

Vous avez commencé à travailler jeune et pouvez bénéficier d’une retraite anticipée pour carrière longue
Vous avez travaillé en étant handicapé
Vous êtes reconnu définitivement inapte à vos fonctions et admis à la retraite pour invalidité
Vous avez interrompu ou réduit votre activité pour vous occuper d’un enfant invalide
Vous avez été exposé à l’amiante au cours de votre vie professionnelle
Vous êtes fonctionnaire d’État, avez au moins 15 ans de services et vous, ou votre époux(se), êtes atteint d’une
infirmité ou d’une maladie incurable  rendant l’exercice de toute profession impossible

L’âge à partir duquel vous pouvez partir à la retraite dépend de votre date de naissance et de votre emploi.

L’âge à partir duquel vous pouvez partir à la retraite dépend de votre date de naissance :

Vous êtes fonctionnaire de catégorie active
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Âge à partir duquel vous pouvez partir à la retraite

VOUS ÊTES NÉ : VOUS POUVEZ PARTIR EN RETRAITE
À PARTIR DE :

AVANT LE 1ER SEPTEMBRE 1966 57 ans

ENTRE LE 1ER SEPTEMBRE 1966 ET LE
31 DÉCEMBRE 1966

57 ans et 3 mois

EN 1967 57 ans et 6 mois

EN 1968 57 ans et 9 mois

EN 1969 58 ans

EN 1970 58 ans et 3 mois

EN 1971 58 ans et 6 mois

EN 1972 58 ans et 9 mois

À PARTIR DU 1ER JANVIER 1973 59 ans

Pour pouvoir partir en retraite entre 57 et 59 ans, selon votre date de naissance, vous devez avoir
accompli au moins 17 ans de services actifs dans un ou plusieurs emplois de catégorie active.
À partir du 1er janvier 2024, les services accomplis en tant que contractuel dans un emploi de catégorie
active au cours des 10 ans précédant votre titularisation sont comptabilisés comme des services actifs
pour l’acquisition du droit au départ anticipé.

Les services accomplis dans le corps des identificateurs de l’institut médico-légal de la préfecture de
police de Paris ou en tant que fonctionnaire des réseaux souterrains des égouts sont des services dits
super-actifs.
Les services accomplis en tant que personnel de surveillance de l’administration pénitentiaire ou en tant
que fonctionnaire des services actifs de la police nationale le sont également.
Si vous avez accompli des services dits super-actifs, l’âge à partir duquel vous pouvez partir à la
retraite dépend de votre date de naissance :
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Âge à partir duquel vous pouvez partir à la retraite

VOUS ÊTES NÉ : VOUS POUVEZ PARTIR EN RETRAITE
À PARTIR DE :

AVANT LE 1ER SEPTEMBRE 1971 52 ans

ENTRE LE 1ER SEPTEMBRE 1971 ET LE
31 DÉCEMBRE 1971

52 ans et 3 mois

EN 1972 52 ans et 6 mois

EN 1973 52 ans et 9 mois

EN 1974 53 ans

EN 1975 53 ans et 3 mois

EN 1976 53 ans et 6 mois

EN 1977 53 ans et 9 mois

À PARTIR DU 1ER JANVIER 1978 54 ans

Pour pouvoir partir en retraite entre 52 et 54 ans, selon votre date de naissance, vous devez avoir
accompli une durée minimum de services dits super-actifs :

À partir du 1er janvier 2024, les services accomplis en tant que contractuel dans un emploi de catégorie
super-active au cours des 10 ans précédant votre titularisation sont comptabilisés comme des services
super-actifs pour l’acquisition du droit au départ anticipé.

L’âge à partir duquel vous pouvez partir à la retraite dépend de votre date de naissance :

Au moins 12 ans dont la moitié de manière consécutive, si vous êtes fonctionnaire ou ancien
fonctionnaire des réseaux souterrains ou fonctionnaire ou ancien fonctionnaire du corps des
identificateurs de l’institut médico-légal
Au moins 27 ans (y compris éventuellement la durée du service militaire obligatoire) si vous êtes
fonctionnaire ou ancien fonctionnaire des services actifs de police ou surveillant ou ancien surveillant
pénitentiaire
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Âge à partir duquel vous pouvez partir à la retraite

VOUS ÊTES NÉ : VOUS POUVEZ PARTIR EN RETRAITE
À PARTIR DE :

AVANT LE 1ER SEPTEMBRE 1971 52 ans

ENTRE LE 1ER SEPTEMBRE 1971 ET LE
31 DÉCEMBRE 1971

52 ans et 3 mois

EN 1972 52 ans et 6 mois

EN 1973 52 ans et 9 mois

EN 1974 53 ans

EN 1975 53 ans et 3 mois

EN 1976 53 ans et 6 mois

EN 1977 53 ans et 9 mois

À PARTIR DU 1ER JANVIER 1978 54 ans

Pour pouvoir partir en retraite entre 52 et 54 ans, selon votre date de naissance, vous devez avoir
accompli au moins 17 ans de services actifs en tant qu’ingénieur ou ancien ingénieur du contrôle de la
navigation aérienne.
À partir du 1er janvier 2024, les services accomplis en tant que contractuel dans un emploi de catégorie
active au cours des 10 ans précédant votre titularisation sont comptabilisés comme des services actifs
pour l’acquisition du droit au départ anticipé.
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L’âge à partir duquel vous pouvez partir à la retraite dépend de votre date de naissance :
Âge à partir duquel vous pouvez partir à la retraite

VOUS ÊTES NÉ : VOUS POUVEZ PARTIR EN RETRAITE À
PARTIR DE :

AVANT LE 1ER SEPTEMBRE 1961 62 ans

ENTRE LE 1ER SEPTEMBRE 1961 ET LE 31
DÉCEMBRE 1961

62 ans et 3 mois

EN 1962 62 ans et 6 mois

EN 1963 62 ans et 9 mois

EN 1964 63 ans

EN 1965 63 ans et 3 mois

EN 1966 63 ans et 6 mois

EN 1967 63 ans et 9 mois

À PARTIR DU 1ER JANVIER 1968 64 ans

Il est possible de partir en retraite anticipée avant l’âge minimum de départ si vous vous trouvez dans l’une des
situations suivantes et remplissez les conditions exigées :

Vous êtes contractuel

Vous avez commencé à travailler avant 20 ans et pouvez bénéficier d’une retraite anticipée pour carrière longue
Vous avez travaillé en étant handicapé
Vous êtes atteint d’une incapacité permanente à la suite d’un accident du travail ou d’une maladie
professionnelle
Vous avez été exposé à l’amiante au cours de votre vie professionnelle

  

Questions – Réponses

Emplois publics de catégories active et sédentaire : quelle différence ?
Un ancien fonctionnaire qui devient invalide a-t-il droit à une retraite pour invalidité ?
Un fonctionnaire ayant 3 enfants peut-il encore partir en retraite plus tôt ?

TOUTES LES QUESTIONS RÉPONSES

Pour en savoir plus

 Quel sera mon âge de départ en retraite ? 
Source : Groupement d’intérêt public “Union retraite”
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À PARTIR DE QUEL ÂGE UN AGENT PUBLIC PEUT-IL PARTIR EN
RETRAITE ?

Vous souhaitez connaître l’âge minimum à partir duquel vous pouvez partir à la retraite ? Cela dépend de votre date
de naissance et si vous êtes fonctionnaire, selon que vous êtes de catégorie active ou sédentaire. Retrouvez les
informations correspondant à votre situation.

Comment savoir si je suis fonctionnaire de catégorie active ou sédentaire ?

Vous êtes fonctionnaire de catégorie active si vous occupez un emploi ou avez occupé un ou plusieurs emplois
classés en catégorie active pendant une durée minimum.

Les emplois sont classés en catégorie active par décret.

Un emploi de catégorie active est un emploi soumis à un risque particulier ou à des fatigues exceptionnelles.

Par risque particulier ou fatigues exceptionnelles, il faut entendre les risques inhérents de façon permanente à un
emploi et conduisant à une usure prématurée telle, qu’elle justifie un départ anticipé à la retraite.

Les emplois suivants sont, par exemple, classés en catégorie active : surveillant pénitentiaire, sapeur pompier
professionnel, égoutier, agent de service mortuaire, etc.

Tout emploi qui n’est pas classé en catégorie active est par défaut un emploi de catégorie sédentaire.

Si vous souhaitez avoir des précisions sur votre situation personnelle, rapprochez-vous de votre direction des
ressources humaines.

Textes de référence

 Code des pensions civiles et militaires de retraite : article L24 
Âge de départ à la retraite du fonctionnaire
 Code de la sécurité sociale : article L161-17-2  
 Code des communes : article L416-1  
Fonctionnaire de catégorie active (égoutiers)
 Code des pensions civiles et militaires de retraite : article R4-1 
Durée minimale de services publics (fonctionnaire de catégorie sédentaire de l’État)
 Décret n°2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la Caisse
nationale de retraites des agents des collectivités locales  
Articles 7, 25
 Décret n°2011-2103 du 30 décembre 2011 portant relèvement des bornes d’âge de la retraite des fonctionnaires 
 Code de la sécurité sociale : articles D161-2-1-9 à D161-2-4-4 
 Code de la sécurité sociale : article R351-37  

Vous êtes fonctionnaire de catégorie sédentaire
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L’âge à partir duquel vous pouvez partir à la retraite dépend de votre date de naissance :
Âge à partir duquel vous pouvez partir à la retraite

VOUS ÊTES NÉ : VOUS POUVEZ PARTIR EN RETRAITE À
PARTIR DE :

AVANT LE 1ER SEPTEMBRE 1961 62 ans

ENTRE LE 1ER SEPTEMBRE 1961 ET LE 31
DÉCEMBRE 1961

62 ans et 3 mois

EN 1962 62 ans et 6 mois

EN 1963 62 ans et 9 mois

EN 1964 63 ans

EN 1965 63 ans et 3 mois

EN 1966 63 ans et 6 mois

EN 1967 63 ans et 9 mois

À PARTIR DU 1ER JANVIER 1968 64 ans

Il est possible de partir en retraite anticipée avant l’âge minimum de départ si vous vous trouvez dans l’une des
situations suivantes et remplissez les conditions exigées :

Vous avez commencé à travailler jeune et pouvez bénéficier d’une retraite anticipée pour carrière longue
Vous avez travaillé en étant handicapé
Vous êtes reconnu définitivement inapte à vos fonctions et admis à la retraite pour invalidité
Vous avez interrompu ou réduit votre activité pour vous occuper d’un enfant invalide
Vous avez été exposé à l’amiante au cours de votre vie professionnelle
Vous êtes fonctionnaire d’État, avez au moins 15 ans de services et vous, ou votre époux(se), êtes atteint d’une
infirmité ou d’une maladie incurable  rendant l’exercice de toute profession impossible

L’âge à partir duquel vous pouvez partir à la retraite dépend de votre date de naissance et de votre emploi.

L’âge à partir duquel vous pouvez partir à la retraite dépend de votre date de naissance :

Vous êtes fonctionnaire de catégorie active
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Âge à partir duquel vous pouvez partir à la retraite

VOUS ÊTES NÉ : VOUS POUVEZ PARTIR EN RETRAITE
À PARTIR DE :

AVANT LE 1ER SEPTEMBRE 1966 57 ans

ENTRE LE 1ER SEPTEMBRE 1966 ET LE
31 DÉCEMBRE 1966

57 ans et 3 mois

EN 1967 57 ans et 6 mois

EN 1968 57 ans et 9 mois

EN 1969 58 ans

EN 1970 58 ans et 3 mois

EN 1971 58 ans et 6 mois

EN 1972 58 ans et 9 mois

À PARTIR DU 1ER JANVIER 1973 59 ans

Pour pouvoir partir en retraite entre 57 et 59 ans, selon votre date de naissance, vous devez avoir
accompli au moins 17 ans de services actifs dans un ou plusieurs emplois de catégorie active.
À partir du 1er janvier 2024, les services accomplis en tant que contractuel dans un emploi de catégorie
active au cours des 10 ans précédant votre titularisation sont comptabilisés comme des services actifs
pour l’acquisition du droit au départ anticipé.

Les services accomplis dans le corps des identificateurs de l’institut médico-légal de la préfecture de
police de Paris ou en tant que fonctionnaire des réseaux souterrains des égouts sont des services dits
super-actifs.
Les services accomplis en tant que personnel de surveillance de l’administration pénitentiaire ou en tant
que fonctionnaire des services actifs de la police nationale le sont également.
Si vous avez accompli des services dits super-actifs, l’âge à partir duquel vous pouvez partir à la
retraite dépend de votre date de naissance :
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Âge à partir duquel vous pouvez partir à la retraite

VOUS ÊTES NÉ : VOUS POUVEZ PARTIR EN RETRAITE
À PARTIR DE :

AVANT LE 1ER SEPTEMBRE 1971 52 ans

ENTRE LE 1ER SEPTEMBRE 1971 ET LE
31 DÉCEMBRE 1971

52 ans et 3 mois

EN 1972 52 ans et 6 mois

EN 1973 52 ans et 9 mois

EN 1974 53 ans

EN 1975 53 ans et 3 mois

EN 1976 53 ans et 6 mois

EN 1977 53 ans et 9 mois

À PARTIR DU 1ER JANVIER 1978 54 ans

Pour pouvoir partir en retraite entre 52 et 54 ans, selon votre date de naissance, vous devez avoir
accompli une durée minimum de services dits super-actifs :

À partir du 1er janvier 2024, les services accomplis en tant que contractuel dans un emploi de catégorie
super-active au cours des 10 ans précédant votre titularisation sont comptabilisés comme des services
super-actifs pour l’acquisition du droit au départ anticipé.

L’âge à partir duquel vous pouvez partir à la retraite dépend de votre date de naissance :

Au moins 12 ans dont la moitié de manière consécutive, si vous êtes fonctionnaire ou ancien
fonctionnaire des réseaux souterrains ou fonctionnaire ou ancien fonctionnaire du corps des
identificateurs de l’institut médico-légal
Au moins 27 ans (y compris éventuellement la durée du service militaire obligatoire) si vous êtes
fonctionnaire ou ancien fonctionnaire des services actifs de police ou surveillant ou ancien surveillant
pénitentiaire
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Âge à partir duquel vous pouvez partir à la retraite

VOUS ÊTES NÉ : VOUS POUVEZ PARTIR EN RETRAITE
À PARTIR DE :

AVANT LE 1ER SEPTEMBRE 1971 52 ans

ENTRE LE 1ER SEPTEMBRE 1971 ET LE
31 DÉCEMBRE 1971

52 ans et 3 mois

EN 1972 52 ans et 6 mois

EN 1973 52 ans et 9 mois

EN 1974 53 ans

EN 1975 53 ans et 3 mois

EN 1976 53 ans et 6 mois

EN 1977 53 ans et 9 mois

À PARTIR DU 1ER JANVIER 1978 54 ans

Pour pouvoir partir en retraite entre 52 et 54 ans, selon votre date de naissance, vous devez avoir
accompli au moins 17 ans de services actifs en tant qu’ingénieur ou ancien ingénieur du contrôle de la
navigation aérienne.
À partir du 1er janvier 2024, les services accomplis en tant que contractuel dans un emploi de catégorie
active au cours des 10 ans précédant votre titularisation sont comptabilisés comme des services actifs
pour l’acquisition du droit au départ anticipé.
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L’âge à partir duquel vous pouvez partir à la retraite dépend de votre date de naissance :
Âge à partir duquel vous pouvez partir à la retraite

VOUS ÊTES NÉ : VOUS POUVEZ PARTIR EN RETRAITE À
PARTIR DE :

AVANT LE 1ER SEPTEMBRE 1961 62 ans

ENTRE LE 1ER SEPTEMBRE 1961 ET LE 31
DÉCEMBRE 1961

62 ans et 3 mois

EN 1962 62 ans et 6 mois

EN 1963 62 ans et 9 mois

EN 1964 63 ans

EN 1965 63 ans et 3 mois

EN 1966 63 ans et 6 mois

EN 1967 63 ans et 9 mois

À PARTIR DU 1ER JANVIER 1968 64 ans

Il est possible de partir en retraite anticipée avant l’âge minimum de départ si vous vous trouvez dans l’une des
situations suivantes et remplissez les conditions exigées :

Vous êtes contractuel

Vous avez commencé à travailler avant 20 ans et pouvez bénéficier d’une retraite anticipée pour carrière longue
Vous avez travaillé en étant handicapé
Vous êtes atteint d’une incapacité permanente à la suite d’un accident du travail ou d’une maladie
professionnelle
Vous avez été exposé à l’amiante au cours de votre vie professionnelle

  

Questions – Réponses

Emplois publics de catégories active et sédentaire : quelle différence ?
Un ancien fonctionnaire qui devient invalide a-t-il droit à une retraite pour invalidité ?
Un fonctionnaire ayant 3 enfants peut-il encore partir en retraite plus tôt ?

TOUTES LES QUESTIONS RÉPONSES

Pour en savoir plus

 Quel sera mon âge de départ en retraite ? 
Source : Groupement d’intérêt public “Union retraite”
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 HÔTEL DE VILLE D'ONET-LE-CHÂTEAU
12, rue des coquelicots 
12850 - Onet-le-Château
S'y déplacer

Textes de référence

 Code des pensions civiles et militaires de retraite : article L24 
Âge de départ à la retraite du fonctionnaire
 Code de la sécurité sociale : article L161-17-2  
 Code des communes : article L416-1  
Fonctionnaire de catégorie active (égoutiers)
 Code des pensions civiles et militaires de retraite : article R4-1 
Durée minimale de services publics (fonctionnaire de catégorie sédentaire de l’État)
 Décret n°2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la Caisse
nationale de retraites des agents des collectivités locales  
Articles 7, 25
 Décret n°2011-2103 du 30 décembre 2011 portant relèvement des bornes d’âge de la retraite des fonctionnaires 
 Code de la sécurité sociale : articles D161-2-1-9 à D161-2-4-4 
 Code de la sécurité sociale : article R351-37  

URL de la page : https://www.onet-le-chateau.fr/votre-mairie/vos-demarches/citoyennete-
etat-civil/residents-etrangers/?xml=F2786

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028498845/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025014605/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023096760
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023388607
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000005753112/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000025061534/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006194202/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023796396
https://www.onet-le-chateau.fr
https://www.google.fr/maps/place/44.3655166,2.5931235
https://www.onet-le-chateau.fr/votre-mairie/vos-demarches/citoyennete-etat-civil/residents-etrangers/?xml=F2786&pdf=0
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